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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 18.

Institutions militaires et progres de l'art militaire sous Louis XIV. (')

(Fin.)

En d'autres branehes encore, d'un caractere moins special, Ie regne
de Louis XIV realisa de notables ameliorations qui servirent de germes
ä bon nombre d'autres.

Le service en general, instruction, tenue, diseipline, fut l'objet de
soins constants pendant la paix. Si la tactique meme se perfectionna
peu, on pratiqua au moins celle en vigueur avec une parfaite aisance.
Des exercices, des revues en grand nombre tenaient les forces militaires
en haieine et toujours disponibles. Un vaste camp de manoeuvre d'une
soixantaine de mille hommes fut aussi reuni ä Compiegne, en 4698, sous
le commandement du marechal Bouffiers, et si ä la verite le luxe et
l'etiquette monarchique y firent une nuisible invasion avec le roi et
toute sa cour, sans oublier Mme de Maintenon, (2) les troupes n'en
furent pas moins rompues ä la manoeuvre, aux evolutions, aux soins
de detail, ä tout le service, et un premier exemple fort utile fut ainsi
donne, qui porta plus tard d'excellents fruits dans divers pays de.

l'Europe, en Prusse surtout, ainsi qu'en France meme.
La tenue ne pouvait manquer d'etre egalement perfectionnee sous

un tel regime-ßt eile le fut.en effet, mais avec plus d'apparat et de

coquetterie que d'esprit pratique. L'habillement, qui etait precedem-
ment l'affaire des compagnies et des capitaines, devint celle des
regiments et de l'Etat; il fut reglemente pour la forme, la couleur, l'orne-
mentation dans tous les corps. C'est en ce sens qu'on a pu dire avec
quelque exageration que Louis Xrv fut Ie createur de la tenue uniforme.

La hierarchie regut de nombreux complements et fut assise sur
des bases aussi solides que simples. La grande charge du colonel
gönerai de l'infanterie fut supprimee; le roi et son ministre de la guerre
se mirent ä sa place et se passerent fort bien de cet intermediaire.

Au haut de Pechelle se trouvaient les marechaux de France, qui
ötaient au nombre d'une vingtaine ä la fin du regne, et qui comman-
daient ordinairement une armee; puis les lieutenants-generaux,
commandants d'aile; les marechaux de camp, commandants de fractions
d'ailes correspondant ä peu pres ä nos divisions d'armee actuelles; les

brigadiers, commandant les brigades ou reunion de plusieurs bataillons
ou escadrons-, existant regulierement depuis Turenne; enfin les colonels,
lieutenants-colonels, majors et les officiers subalternes commandant la

(1) Demier chapitre du II' volume Etudes d'histoire militaire, du colonel Lecomte, paru au moi»
de juin dernier. — Voir notre pröcedent n".

(2) Voir le piquant chapitre 14 des Memoires de St-Simon sur ce sujet. II, 200.
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